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 Rapport public initial 
 

Date d’émission du rapport : 13 septembre 2024 
Numéro d’inspection : 2024-1360-0001 
Type d’inspection : 
Inspection proactive de la conformité 
 
Titulaire de permis : Lady Dunn Health Centre 
Foyer de soins de longue durée et ville : Lady Dunn Health Centre (Wawa), 
Wawa 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : du 19 au 22 août 2024 
 
L’inspection concernait : 

• Demande no 00123859 – Inspection proactive de la conformité 
 

 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Services de soins et de soutien aux personnes résidentes 
Prévention et gestion relatives aux soins de la peau et des plaies 
Alimentation, nutrition et hydratation 
Conseils des résidents et des familles 
Gestion des médicaments 
Prévention et contrôle des infections 
Foyer sûr et sécuritaire 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
Normes de dotation, de formation et de soins 
Amélioration de la qualité 
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Droits et choix des personnes résidentes 
Gestion de la douleur 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
Problème de conformité corrigé 
Un problème de conformité a été constaté lors de cette inspection et a été corrigé 
par le titulaire de permis avant la fin de l’inspection. L’inspectrice ou l’inspecteur a 
estimé que la non-conformité répondait à l’intention du paragraphe 154 (2) et ne 
nécessitait pas d’action supplémentaire. 
 
Problème de conformité no Corrigé en vertu du paragraphe 154 (2) de la LRSLD 
(2021). 
Non-respect : de l’alinéa 271 (1) e) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Site Web 
Paragraphe 271 (1) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce qu’il y ait un site Web accessible au public qui comprend au moins les 
renseignements suivants : 
 e) le rapport en vigueur exigé au paragraphe 168 (1); 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que son site Web comporte une copie de 
son rapport sur l’amélioration constante de la qualité. 
 
Justification et résumé 
Le site Web du foyer ne comportait pas de copie du rapport sur l’amélioration 
constante de la qualité. La personne responsable de l’assurance qualité a indiqué 
qu’elle publierait une copie du rapport sur l’amélioration de la qualité du foyer une 
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fois qu’elle aurait l’assurance que celui-ci ne comporte aucun problème relatif au 
respect de la vie privée. 
 
L’absence de rapport sur l’amélioration constante de la qualité sur le site Web du 
foyer n’a posé aucun risque pour les personnes résidentes. 
 
Sources : Examen du site Web du foyer et entretien avec la personne responsable 
de l’assurance qualité. 
 
 
Date de mise en œuvre de la mesure corrective : 21 août 2024 
 

ORDRE DE CONFORMITÉ (OC) No 001 Préparation alimentaire 
 
Problème de conformité no 001 Ordre de conformité en vertu de la disposition 2 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : de l’alinéa 78 (2) c) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Préparation alimentaire 
Paragraphe 78 (2) Le système de préparation alimentaire doit prévoir au minimum 
ce qui suit : 
 c) des recettes standardisées et des feuilles de préparation pour tous les menus; 
 
L’inspectrice ou l’inspecteur ordonne au titulaire de permis de se conformer à un 
ordre de conformité [LRSLD (2021), alinéa 155 (1) a)] : 
Le titulaire de permis doit élaborer un plan pour garantir la mise au point de recettes 
standardisées et de feuilles de préparation pour tous les menus. Le plan doit 
comprendre, entre autres, ce qui suit : 
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1) Une description détaillée de la manière dont le foyer veillera à ce que les recettes 
standardisées et les feuilles de préparation soient élaborées en temps utile, y 
compris la date d’achèvement prévue et les personnes qui participeront à 
l’élaboration; 
 
2) Un processus d’approbation de l’adéquation nutritionnelle du menu par le 
diététiste professionnel du foyer, en tenant compte des apports nutritionnels de 
référence actuels, comme l’exige le Règlement; 
 
3) Un système de vérification visant à s’assurer que tous les cuisiniers utilisent 
correctement les recettes standardisées sous la direction de la personne 
responsable des services de diététique ou du diététiste professionnel. Le système 
de vérification doit prévoir un processus de documentation des lacunes et des 
mesures correctives mises en œuvre, le cas échéant. 
 
Motifs 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que le système de production alimentaire 
prévoie au minimum des recettes standardisées et des feuilles de préparation 
alimentaire pour tous les menus. 
 
Lors d’un entretien, le diététiste professionnel a indiqué que le menu avait été 
évalué à l’aide du Guide alimentaire canadien et des lignes directrices sur les 
pratiques exemplaires des Diététistes du Canada. Le diététiste professionnel a 
également indiqué qu’il n’était pas en mesure d’évaluer avec précision l’adéquation 
nutritionnelle des menus car le foyer ne disposait pas de recettes standardisées ni 
de feuilles de préparation pour tous les menus. 
 
Une observation a été menée dans la cuisine par le diététiste professionnel et 
l’inspecteur. Il n’y avait pas de recettes standardisées. 
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Bien qu’il n’y ait pas eu de répercussions immédiates pour les personnes résidentes 
au moment de l’inspection, le fait que le foyer ne dispose pas de recettes 
standardisées et de feuilles de préparation pour tous les menus a exposé les 
personnes résidentes au risque de ne pas recevoir des repas d’une valeur 
nutritionnelle adéquate et privé le diététiste professionnel du foyer de la possibilité 
d’évaluer l’adéquation nutritionnelle des menus. 
 
Sources : Entretiens avec le diététiste professionnel et le cuisinier; documents 
relatifs aux recettes actuellement utilisées dans la cuisine. 
 
Le titulaire de permis doit se conformer à cet ordre au plus tard le 
22 novembre 2024 
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RENSEIGNEMENTS SUR LA RÉVISION/L’APPEL 
 
PRENDRE ACTE Le titulaire de permis a le droit de demander une révision par le 
directeur du ou des présents ordres et/ou du présent avis de pénalité 
administrative (APA) conformément à l’article 169 de la Loi de 2021 sur le 
redressement des soins de longue durée (la Loi). Le titulaire de permis peut demander 
au directeur de suspendre le ou les présents ordres en attendant la révision. Si un 
titulaire de permis demande la révision d’un APA, l’obligation de payer est 
suspendue jusqu’à la décision de la révision. 
 
Remarque : En vertu de la Loi, les frais de réinspection ne peuvent faire l’objet d’une 
révision par le directeur ou d’un appel auprès de la Commission d’appel et de 
révision des services de santé (CARSS). La demande de révision par le directeur doit 
être présentée par écrit et signifiée au directeur dans les 28 jours suivant la date de 
signification de l’ordre ou de l’APA au titulaire de permis. 
 
La demande écrite de révision doit comprendre : 
 
a) les parties de l’ordre ou de l’APA pour lesquelles la révision est demandée; 
b) toute observation que le titulaire de permis souhaite que le directeur prenne en 

considération; 
c) une adresse de signification pour le titulaire de permis. 
 
La demande écrite de révision doit être signifiée en mains propres, par courrier 
recommandé, par courriel ou par service de messagerie commerciale à la personne 
indiquée ci-dessous. 
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Directeur 
a/s du coordonnateur des appels 
Direction de l’inspection des foyers de soins de longue durée du 
ministère des Soins de longue durée 
438, avenue University, 8e étage 
Toronto (Ontario)  M7A 1N3 
Courriel : MLTC.AppealsCoordinator@ontario.ca 
 
Si la signification se fait : 
a) par courrier recommandé, elle est réputée être effectuée le cinquième jour après 

le jour de l’envoi; 
b) par courriel, elle est réputée être effectuée le jour suivant, si le document a été 

signifié après 16 h; 
c) par service de messagerie commerciale, elle est réputée être effectuée le 

deuxième jour ouvrable après la réception du document par le service de 
messagerie commerciale. 

 
Si une copie de la décision du directeur n’est pas signifiée au titulaire de permis 
dans les 28 jours suivant la réception de la demande de révision du titulaire de 
permis, le ou les présents ordres et/ou le présent APA sont réputés confirmés par 
le directeur et, aux fins d’un appel devant la CARSS, le directeur est réputé avoir 
signifié au titulaire de permis une copie de ladite décision à l’expiration de la période 
de 28 jours. 
 
En vertu de l’article 170 de la Loi, le titulaire de permis a le droit d’interjeter appel de 
l’une ou l’autre des décisions suivantes auprès de la CARSS : 
a) un ordre donné par le directeur en vertu des articles 155 à 159 de la Loi; 
b) un APA délivré par le directeur en vertu de l’article 158 de la Loi; 

mailto:MLTC.AppealsCoordinator@ontario.ca
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c) la décision de révision du directeur, rendue en vertu de l’article 169 de la Loi, 
concernant l’ordre de conformité (art. 155) ou l’APA (art. 158) d’un inspecteur. 

 
La CARSS est un tribunal indépendant qui n’a aucun lien avec le Ministère. Elle est 
établie par la législation pour examiner les questions relatives aux services de soins 
de santé. Si le titulaire de permis décide d’interjeter appel, il doit remettre un avis 
d’appel écrit dans les 28 jours suivant la date à laquelle il a reçu une copie de 
l’ordre, de l’APA ou de la décision du directeur qui fait l’objet de l’appel. L’avis 
d’appel doit être remis à la fois à la CARSS et au directeur. 
 
Commission d’appel et de révision des services de santé 
À l’attention du registrateur 
151, rue Bloor Ouest, 9e étage 
Toronto (Ontario)  M5S 1S4 
 
Directeur 
a/s du coordonnateur des appels 
Direction de l’inspection des foyers de soins de longue durée 
Ministère des Soins de longue durée 
438, avenue University, 8e étage 
Toronto (Ontario)  M7A 1N3 
Courriel : MLTC.AppealsCoordinator@ontario.ca 
 
Dès réception, la CARSS accusera réception de votre avis d’appel et vous fournira 
des instructions concernant la procédure d’appel et d’audience. Le titulaire de 
permis peut en savoir plus sur la CARSS en consultant le site Web www.hsarb.on.ca. 

mailto:MLTC.AppealsCoordinator@ontario.ca
http://www.hsarb.on.ca/

